
  
 

 

« Activités sportives - infrastructures – formations » et bifurcation écologique  
à l’Université / Jour 2 - 10h30 à12h30 

 

Comment faire et agir face aux besoins, aux contraintes et aux tensions induites par la nécessaire et 
urgente transition écologique en particulier dans les universités ? 

L'urgence de la bifurcation écologique face à la crise  climatique incluse dans une grande crise écologique 

systémique est devenue incontournable pour les universités.  Ce sujet concerne simultanément la qualité 

environnementale des bâtiments sportifs et le bâti en général (salles de cours), le matériel, la pratique et 

choix des APSA, mais aussi sur la formation sensibilisation et/ou la formation aux métiers du sport intégrant 

totalement cette problématique.   

Comment faire concilier démocratisation, qualité de la formation et des pratiques, sans sacrifier la qualité 

d’usage ? 

Des propositions, des mises en œuvre existent sur ces sujets. La qualité d'usage doit répondre à la qualité 

environnementale, sans incompatibilité entre elles, comme le démontrent les publications et référentiels 

du SNEP-FSU (1).  

En difficulté chronique de sous-investissement public pour faire face aux besoins quantitatifs (massification) 
et qualitatifs (entre autres sur notre secteur : diversité des disciplines sportives, haut niveau, sport santé, 
pratiques pour tous·tes y compris professionnalisation (STAPS), voire pratiques libres,…), les établissements 
supérieurs sont de plus en plus sous pression financière (envolée des coûts de l'énergie) et dans l'obligation 
de rénover les Installations Sportives Universitaires (ISU) énergivores d'ici 2030 : objectif moins 40 % 
d'énergie consommée !  

Autant de politiques sportives que d'universités, c'est la conséquence de la Loi LRU. Mais les établissements 
d'enseignement supérieur partagent cependant des constats identiques avec des degrés différents suivant 
les territoires, comme la saturation des équipements sportifs universitaires (2), leur manque et leur 
vieillissement. Selon le SNEP-FSU un Plan d'urgence 2030 national pour l'équipement sportif des campus sera 
nécessaire et incontournable. Pour inciter à cela, nous avions lancé en 2022, suite au discours du président 
Macron, un manifeste pour un plan de rénovations et de constructions d’équipements sportifs dans 
l’enseignement supérieur (3) auquel l’ANESTAPS et le GNDS avaient apporté leur soutien. 

Les défis globaux sur ce sujet de la bifurcation sont tels que les établissements ne pourront pas les relever 
seuls et que le soutien conséquent, l’impulsion de  l’état et l’appui des collectivités territoriales sont 
incontournables. Le sujet de l’investissement-financement pour la bifurcation écologique ne peut que passer 
par l’ouverture de lignes de crédits nationaux et européen (cf BCE) pour être crédible et efficace. 

Pour animer les échanges, débats et propositions nous introduirons cette séquence par 3 témoignages : 

Un retour d’expérience de Thierry Placette (enseignant d’EPS à l’université de Grenoble - SUAPS), responsable 
au SUAPS de son université de la mise en œuvre du RSE. Il le fera sous l’angle des achats et des équipements 
avec son aspect social, sociétal et environnemental. Il montrera les avancées possibles alliant sobriété, 
changement de comportement sans perte de qualité d’usage. 

Une intervention de Maxime Plard enseignant d’EPS au STAPS de l’ULCO (59) sur son expérience pour la 
création et mise en œuvre d’une formation DEUST STAPS "Loisirs Sportifs Eco-Responsables" (lancé en 
Septembre 2021 - actuellement seul parcours en France (dans le champ STAPS) à proposer cette "mention"). Il 
illustrera les liens possibles entre matières "traditionnelles" du champ STAPS et les questions écologiques et 
les projets structurants sur lesquels sont mobilisés les étudiants pour donner du sens à leur formation. Il 
conclura sur les perspectives dont l’intégration à la politique de l'université (grands projets + association 



ENERULCO, etc.). 

Une intervention de Yohan Rech, université rennes 2 (STAPS), et Vice-Président « Transition socio-
environnementale et aménagement des campus » qui portera sur les problématiques et la menée d’une 
politique à l’échelle de l’université dans tous ses aspects. 

Cette séquence sera animée par Yann Delas enseignant STAPS à l’université de Rennes2 et sensibilisé à ces 
enjeux. 

Il y aura un représentant de l’Andiss (responsables sport dans les CT) et un élu.·e de l’Andes (Elu·es en charge 
du sport) . 
 
 
 

 
(1)  Référentiel des Equipements Sportifs En Transition environnementale (RESET) & RESET L'essentiel, SNEP-FSU, 2022 et 2023 
(2)  Rapport Braconnier, France Université, 2023 – Rapport IG ESR, 2023. 
(3) Manifeste SNEP & SNESUP-FSU : un « plan massif » d’équipements sportifs : les acteurs Universitaires disent « chiche ! », 2022  

https://lesite.snepfsu.fr/wp-content/uploads/2022/03/20220304SNEP_2-RESET-BD.pdf
https://lesite.snepfsu.fr/wp-content/uploads/2023/01/RESET-L-ESSENTIEL-Web-decembre-2022.pdf
https://franceuniversites.fr/wp-content/uploads/2023/02/RVB_FRANCE_UNIVERSITES_RAPPORT_SPORT_A4.pdf
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/sites/default/files/2023-02/rapport-igesr-21-22-352a-26349.pdf
https://lesite.snepfsu.fr/les-secteurs/enseignement-superieur/suaps-ge/un-plan-massif-dequipements-sportifs-les-acteurs-universitaires-disent-chiche/

